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L'eau est l' un des meilleures bénédictions accordées par Dieu Tout-
Puissant à l'humanité,  et l'eau c'est la vie, c'est la base de l'origine de 
l'univers et les civilisations et les nations, c'est un élément clé dans la survie 
et la continuité de la vie humaine, animale et végétale.  
ET la sécurité de l'eau un des piliers fondamentaux sur lesquels est baseé la 
sécurité humaine en général, l'eau est un élément essentiel pour la survie et 
l'existence humaine, et sans elle impossible à la vie, c'est un droit des droits 
humains fondamentaux, et de maintenir l'obligation des individus et des 
nations, qui est appelé par les religions célestes, y compris la charia 
islamique et proclamée par les lois. 
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Le concept de sécurité de l'eau comme un terme s'inscrit dans les droits 
fondamentaux de l'homme, et jusqu'à ce que nous arrivons à une théorie 
complète dans l'étude de concept de sécurité de l'eau et de l'application, 
doit-on répondre à l'emplacement de cette induction dans la gamme des 
droits différents, en raison de la pièce de rôle de sécurité de l'eau dans le 
maintien de la stabilité et de la sécurité de l'humanité dans avec les conflits 
qui peuvent survenir en raison de l'eau, mais que l'activation des règles 
juridiques sur les droits humains qui permettront de réduire et de 
minimiser les violations qui peuvent affecter cette ressource importante. 
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http://library.islamweb.net/newlibrary/showalam.php?ids=12
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